
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Metz, le 03/02/2021

AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

Résultats de la commission départementale d’aménagement commercial de la Moselle du
22 janvier 2021

Dossier n°297 : Longeville-lès-Saint-Avold
Extension d’un ensemble commercial de 3 502 m² de surface de vente par la création d’une
boulangerie à l’enseigne « Marie Blachère » de 105 m² de surface de vente (secteur 1 : alimentaire)
portant la surface de vente de l’ensemble commercial à 3 607 m², zone commerciale du Heckenwald,
R.D. 603, à Longeville-lès-Saint-Avold, par la S.C.I. IB NUMERO 23

Refusé par la commission

- Nous vous remercions de bien vouloir diffuser ces informations -
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